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'.Au moment oi1 VOTRE MAJESTÉ a repris les rênes de l'État, la 
France n'avait, pour échapper à l'anarchie, d'autres res-sources que 

celles de sa propre énergie. 

Abandonné à des transfuges que les préjugés, Ies vengeances et 

fes passions dominaient, le Gouvernement n'était plus un moyen 

de protection nationale, mais l'instrument d'une faction. 
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., ,On voulait remuer les cendres du camp de Jalès et de b Vendée, 
t ' 1 •' • ' 

rallier les débris de l'insurrection de la Bretagne et de la Normandie, 
' ' II I. 

' comprimer le peuple par la terreur, et Ie ramener par la violence 

• 
1 'à 'la 'b'ar'barie des 'sjècfes féodaux. 

Tout se dirigeait vers l'accomplissement de ce projet. Le trésor 
, 1 

se dissipait en réco mpe nses po ur <les dévouemens criminels, et des 
, !!'. ' , .1; / t .. 
' services que la patrie ne connaissait pas ou qu'efle désavouait. Les 

' 1 

. e1nplois, les pens10ns, les honneurs, étaient prodigués à des indi-

. vidL:s obscurs, chargés de la haine publique, flétris dans l'opinion, 

. tandis que <les écrivains, des ministres même de la religion, alar-

rnaien·t les consciences timides, ébranlaient le système des pro

. pr1étés, et attatiu~ient les lois que le chef de l'église leur avait fait 

tm devoir de respecter. 

Cette violation de l'ordre social, ce mépris de Ia morale corn-, 
rnune, cet !)ubli des principes de la politique fa plus simple, devaient 

amener un soulèvement général. Il était imminent; if allait entraî

ner la perte des hommes imprudens et présomptueux qui fe pro

voquaient. Ils vous doivent encore un~ fois leur salut. 

Je ne rappellerai point ces prodigieux effets de l'assentiment du 
·peuple et de ,l'armée; toute fa population de l'est se pressant sur 

vos pas, toutes les tentatives de guerre civile échouées dans l'ouest 

et Jan~ le midi, la milice royale dissoute, désarmée, dissipée sans 

résistance et dans l'espace de quelques jours, le peuple réintégré 

dans ses droits, ses ennemis réduits au silence, le calme par-tout 

rétabli. 

Cèpendant il n'était pas ;iaturel de penser que tous Ies germes de 

discord~ fussent èntièren1ent détruits;_ que ta1ù de gens pussent 

voir leurs espérances s'énrnouir sans con~erver quelques regret~ ; 

que les privilégiés dont la royauté s'était entourée pussent supporter 

le licenciement sans murmures; que des hommes liés, depl1is u n 

an , par des enr6leme.ns secrets, excités au désordre par des distri-
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butions et des promesses d'argent, reprissent tout-à-coup les babi

tudes d'une vie paisible, et gu'enfin ceux qui avaient déjà violé la 

foi de plusieurs amnisties se montrassent aujourd'hui moins ingrats 

ou pl us fidèles. 

Les événemens ont justifié cette prévoyance. 

Considérée sous un point de vue général, la France présente un 

imposant spectacle et les dispositions les plus favorables. Elle veut 
la paix, mais ne sacrifiera pas sa gloire et son indépendance. Comme 

en . 1792 , elle veut jouir de la liberté civile et des avantages du 
régime représentatif; mais, éclairée par l'expérience, elle sent que 

cette jouissance ne peut fui être garantie que par un gouvernement 

puissant et ferme. Comme en 179 2, elle est intérieurement agitée 

par un parti qui n'a rien perdu de ses prétentions, mais qui n'a plus 

ni la même force ni la même influence·; qui se plaint sans cesse des 

rigueurs d_ont il fut l'objet, mais qui doit s~ rappeler qu'il les pro

voqua par ses i.ntrigues, ses résistances et ses fureurs. 

D'où sont nées en effet ces lois terribles qui frappèrent les 

émigrés t les in~urgés et leurs familles! n'est-ce pas de. la nécessité 

où se trouvèrent nos Assemblées nationales de punir des attentats, 

d'arrêter des complots, de rompre des correspondances, contre 

lesquelles les lois ordinaires étaient insuffisantes! 

Les .leçons du passé ;emblent perdues. Les hommes auxquels 

vous vou_liez rendre une patrie, qui vous doivent l'état politiq\re 

et le repos qui leur ont été asin;rés, ces hommes, SrnE, que VOTRE 

MAJESTÉ a, pen~a~t les douze premières armées de son règne, 

tâché de réconcilier,avec la nation, semblent avoir voulu se séparer 
d'elie- et renonce: à vos bienfa

1

its. ' 

iusqu'ici la police de vot1·~ Empire s'est bo1:née à observer leurs 
• 1 ,( 1 ' \ ' 1 

démarches :. dans plusieurs endroit~ , ell.e . a dû les garantir <les res-

senti mens populaires. La police, instituée pour le bien d.e tous, ne 
' J J ' ) • 1 ~ \ • 

connaît ni les hiiines locale.s, ni.les fa4tes que le ,Prince a o\1bliées. 

2 
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Destinée à réprimer Jes atteintes po.rtées à Tordre .social, elfe n'en 

viole pas Jes principes en prenant ses craintes pollr des soupçons 

et ses soupçons pour des faits. 

Ainsi elle n'a point prématurément attenté à Ia liberté indivi

duelle de ceux qu'elle dsvait pr.ésumer en état de conspiration co1itre 

la liberté publique. Loin de restreindre l'indépendance des écrivains, 

elle a rappelé dans la carrière polémique ceux que la honte et la. 

crainte en avaient éloignés. EHe a retiré de cette modération et de 

son respect pour fes lois l'immense avantage d'éclairer fa nation sur 

ses véritables dangers et . ses véritables intér~ts; ,d'affaiblir par fa 

publicité l'importance que ,le mensonge et fa calomnie obtiennent 

du mystère et 4e fa clandestinit-é; de connaître les foyers, les res

sorts, les a gens des intrigues, et les laisser se tramer et se déve

lopper sans la gê11e c:l'une -surveillance sensibfe. 

Toutefois, . il est temps de mettre un terme aux manœ-uv.res qui 

se pratiquent. Les émigrations commencent, fes correspondances 

s' établisse:pt à fextériem > eIIes se débitent et circutent • a.u-dedahs; 

des comités se forment dans les ·v.ifies; on cherche ,à r&pand!ie 

des in~uiétudes dans les campagr1es. 

Si, lorsque de semblables sympt&mes se -mànifestèrent ·pour fa 

premi~re fois en Franc;e, on eût arrêté le mal ·.dans son pJihcipe ; 

si, au fieu de se borner à d.es menaces ·:et ·- cfo ·suwre ·.les :conseils 

d'une indulgence temporisarœice, :l'autorité •eût clépfdy-é toute 

la puissance- dc>nt elle •est investie, ia . patrie n'aurait pas : é1ié en

traînée sur le bord dè fabyme,. (on n'aurait pas à déplorer les me

sures de viofenée aux-ql1eHes Les "GotFVernemens d'alors furent 

contraints d'avoir recours, iet que fa gravi,té •des. circonstances peut 

à peine justifier. 

Au reste, des désordres réels paraissent le résultat des manœuvres 

·qu'on observe. 

Bans une commuhe_ du département du Gard,. q-uelques indi: 
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vi<lus atU-otipés ont, un ·ii1stallt, arboré Ie drapeau -blanc. Quelques 

bandes armées of.lt paru cla11s les départemens de Maine-et-Loire et 

de fa Loire-Inférieure. Des femmes, dans le Calvados, ont ·déchiré 

ie drapeau triéoLor d'Li1ie -comnrnne. Dés cris séditieux se sont fait 
entèndre ,·· des • àttes -de rebellïo•n ont eu ,fieu dans Ie département 

dt1 Nbi-d. Dans Gelui d@s Côtes,.du-Notd, un ;mai're a été massacré 
I 

ptlr deux ancdens chouans. · 

• Ces délits répandent l'afarme dans les Ji eux otL if.s se com

fnettt:!I1t. Je- stt fs ,qü'ils se rattad1ent aux efforts qu'on a faits depuis 

t1h ah -po1rr réveiller les haines:révoiutiônn-aires et rétablir fa guerre 

clvil.e. Hs -11e-dépendent pôint exdu-siveh1ént d11 changement pofi ... 

tlque qlli vient de ..JS'd"}H~tei- -stths obsta<tles; ils ne menacent pas 

eesentièllélhélit la sG.ret{! de -fÉta-t ; ;1fs Jhe -&ractérisent pas même 

un parti subsistant et formé. 

Certes, ceux qui attaquent les propriétés et se livrent à des 

assassinats, ceqx qui ·rompent tous les iiens qui ies atta1.:hent à la 
France, et l'a · dévouent au fu1· des étrangers et aux discordes de 

l'intérieur; ces hommes n'ont rien de français. Ils peuvent suivre 

fes opinions, seconder les vœux de quelques complices; mais ils 

n'ont point de partisans. Tous fes gens de bien, tous les amis de 

l'ordre et de la paix , quel1es que soient feurs vues politiques; 

tous détestent l'atrocité de pareils actes ; tous sont intéressés à ce 

que ces désordres ne se propagent pas, et Jesirent qu'ils soient 

réprimés avec une sévérité capable d'en arrêter Je cours. 

Je ne propose point à VOTRE MAJESTÉ de prendre des •mesures 

extraordinaires ou d'excéder fes bornes du. pouvoir constitution nef. 

. Il y a quelques mois que des tribunaux on.t puni de la dépor

tation et de quatre ans d'exil les cris de vive /'Empereur; ceux de 

vive le Roi restent aujourd'hui sans poursuites, ou ne sont punis

que par voie de simple police : cette modération est le signe de 

Ja puissance .. Mais les tribunaux ne peuvent, sur d'autres points ,. 
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rester indécis et incertains , sans manquer à leur devoir, et sans dé

truire le concert d'intentions qui anime le peuple et le Gouver

nement. 
Déjà, dans plusieurs communes de la France, des acquéreurs des 

domaines nationaux dont rien ne menace la tranquillité, ont pré

senté des soldats armés à leurs frais .pour la sûreté de tous. La jeu

nesse bretonne, pour fa défense du tr6ne et de la patrie, a renou

velé Je pacte fédératif de Pontivy. Ce généreux dévouement ne 

peut rester sans éloges, sans imitateurs et sans appui. Par-tout les 

gardes nationales s'organisent. II n'est donc plus besoin, pour assurer 

l'ordre intérieur, que de rappeler les lois existantes, d'en déter

miner l'application, et d'en faire connaître les dispositions pénales. 

Tel est l'objet. du projet de décret que j'ai l'honneur de sou ... 

mettre à VOTRE MAJESTÉ. 

LE Duc D'OTRENTE. 
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PROJET DE DÉCRET 

DES SECTIONS 

DE LÉGISLATION ET DE L'INTÉRIEUR . 

NAPOLÉON, EMPEREUR DES fRANCAJS; 

Sur fe rapport de notre ministre de Ia police généra le · 

Notre Conseil d'état entendu, 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

ART. I _cr Tous Jei; Français, autres que ceux compris 

dans l'article 2 de notre décret d'amnistie du 1 2 mars 

dernier, qui se trouvent, hors de France, au service de 

Louis-Stanislas-Xavier Comte de Lille 011 des princes de sa 

maison, sont tenus de rentrer en France, et de justifier de 

leur retour dans le délai d'un mois , conformément aux 

articles 7, 8 et 9 de notre décret du 6 avril 1809, à peine 

d'être poursuivis aux termes dudit décret. 

2. Les officiers de police judiciaire, y compris les préfets 

et les maires, remettront à nos procureurs généranx ou im

périaux l'état des noms, prénoms, qualités et demeures des 

individws domiciliés dans leur ressort et susceptibles de l'ap

plication de l'article précédent. 

3. Nous enjoignons à nos procureurs généraux et impé

riaux de poursuivre, sans délai, les auteurs et complices de 

toute relation et correspondance qui aurait lieu de l'intérieur 

de l'Empire avec le comte de Lille, les princes de sa maison 

ou leurs agens, lorsque lesdites relations ou correspon

dances auraient pour objet un des complots ou manœuvres 

spécifiés dans l'article 77 du Code pénal. 

4. Toute personne convaincue d'avoir enlevé le drapeau 

tricolor placé sur le clocher d'une église ou tout aiitre 
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monument puLlic, sera punie conformément à l'article 2 5 7 
du Code pénal. 

5. La foi du I o vemiémiaire an IY, sur la responsabi
lité des communes, est applica_ble à celfes qui ne se seront 
point opposées à l'enlèvement du drapeau tricolor, fait par 

attroupement public. 

6. Toute personne portant un signe de ralliement autre 
que la cocarde nationale sei:a punie d'une année d'emprison. 

nement, conformément à I'artide 9 de fa loi du 27 ger~ 

minaI an IV, sans préjudice des peines portées par l'ar~ 

ticle 9 1 du Code pénal, dans les cas prévus par cet artide. 
7. Le chapitre I." du titre I. cr livre III du code pénal , 

sera réimprimé et affiché dans toutes les ·communes de 

l'Empire. 

II en sera de même des §§ . .2 et 3 de la section III des 
mèmes titre et livre. 

8. Nos ministres de Ia justice et de fa police générale. 
sont chargés, chacun en ce qui le conœr}le, de l'exécu

tion du présent décret , qui sera iqséré au Eu!Ie,tin des lois. 

À PARIS, DE t ' JM PR L\l ERIE I M PÉlUALE, 

9 IV ai 1 8 1 5. 


